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Vision et mission 

Vision : Environnement Canada 
souhaite que le Canada soit un pays où 
les habitants prennent des décisions 
responsables en regard de 
l'environnement de manière à en 
préserver le caractère durable, au profit 
des générations actuelles et futures. 

Mission : Environnement Canada 
assure la mise en oeuvre et /a promotion 
de programmes visant à:  
• protéger les Canadiens contre les 

sources intérieures et mondiales de 
pollution; 

• préserver la biodiversité, laquelle est 

indispensable au maintien 

d'écosystèmes sains, et 
• permettre aux Canadiens de s'adapter 

aux conditions climatiques et aux 
effets qu'ils produisent sur la santé 
humaine, l'économie et la qualité de 
l'environnement. 

Collaboration 

Environnement Canada utilise ici le 
terme « collaboration » pour désigner sa 
politique permanente qui préconise 
l'établissement de liens constructifs et la 
conjugaison des efforts avec divers 
secteurs de la société canadienne ainsi 
qu'avec des partenaires internationaux, 
afin d'assurer une qualité environ-
nementale optimale, au Canada et 
dans le monde entier. 
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COLLABORATION EN S-T : INTRODUCTION 

Le présent document énonce la philosophie et les principes 
qui sous-tendent les activités de collaboration en sciences et 
technologie (S-T) menées par Environnement Canada (EC). 
Ce document est basé sur les orientations proposées par le 
document du gouvernement fédéral, intitulé Les sciences et la 
technologie à l'aube du XXle  siècle : La stratégie fédérale 
(1996). En fait, il cherche à tirer profit des avantages de la 
collaboration et des stratégies proposées pour optimiser cette 
approche. Le présent document vient également donner appui 
à l'Élément 4 du Cadre de gestion des Sciences et de la 
Technologie (1998) d'Environnement Canada lequel précise, 
entre autres choses, que la collaboration en S-T est un aspect 
important des activités de S-T du Ministère. Contrairement à 
d'autres ouvrages du Ministère également consacrés aux 
sciences et à la technologie, le présent document traite 
exclusivement de la collaboration en S-T. On y fait la 
démonstration que la collaboration est un mécanisme 
essentiel utilisé par Environnement Canada pour promouvoir 
sa vision auprès de tous les segments de la société 
canadienne. Ainsi, Environnement Canada fait usage de la 
collaboration que pour s'acquitter de sa mission et de son 
mandat dans ses différents secteurs d'activités, qui ne cessent 
d'évoluer, à savoir : Le maintien d'un environnement sain, la 
nature, les prévisions météorologiques et environnementales 
et la gestion, l'administration et les politiques. Pour ceux et 
celles qui ne seraient pas au fait des activités de collaboration 
du Ministère, nous décrivons ici l'importance de la collaboration en S-T, les objectifs nationaux 
communs qui guident EC à conclure d'ententes de collaboration en S -T avec d'autres organismes, 
l'importance de la collaboration en S-T pour la mise en valeur du leadership du Ministère dans le 
domaine scientifique. Aussi, nous y expliquons l'étendue et la portée des activités de collaboration 
en S-T du Ministère et la façon dont EC met en pratique ses projets de collaboration en S-T. 

POURQUOI ENVIRONNEMENT CANADA 
CONCLUT-IL DES PARTENARIATS EN S-T? 

Le maintien d'une qualité environnementale optimale dans 
l'ensemble du Canada est un objectif national qui exige 
qu'Environnement Canada établisse des relations de travail 
constructives et des collaborations stratégiques avec les 
provinces, les territoires, les peuples autochtones, les 
entreprises privées, les organismes internationaux, les 
organismes non gouvernementaux et chaque Canadien. 
Environnement Canada estime par ailleurs que des 
collaborations efficaces et productives sont essentielles à 
l'adoption d'une approche nationale en matière de gestion et 
de viabilité de l'environnement. 
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Il ne fait aucun doute que la collaboration est d'une importance capitale pour la conduite des 
activités d'Environnement Canada dans le domaine des S-T. Aussi, c'est grâce aux projets de 
collaboration en S-T que le Ministère peut créer une synergie avec d'autres organismes, multiplier 
les investissements, contribuer au perfectionnement des ressources humaines et tirer profit du 
savoir-faire en S-T des autres secteurs. En dernière analyse, la collaboration contribue à accroître 
la crédibilité du Ministère dans le domaine scientifique, et consolide les compétences en S-T des 
organismes qui collaborent avec Environnement Canada à l'atteinte d'objectifs communs. 

L'IMPORTANCE DE LA COLLABORATION POUR LA 
CONSOLIDATION DU LEADERSHIP DU MINISTÈRE DANS LE 
DOMAINE SCIENTIFIQUE 

Environnement Canada mène des études scientifiques sur de 
nombreuses questions environnementales de portée nationale et 
internationale. Cependant, d arrive souvent que les pouvoirs de 
résolution de ces questions incombent à d'autres organismes, 
notamment aux provinces et territoires. Grâce à la collaboration, 
Environnement Canada peut utiliser son expertise scientifique pour 
appuyer et influencer les objectifs environnementaux poursuivis par 
d'autres organismes, par exemple les ministères provinciaux, les 
communautés et les organismes sans but lucratif. Qui plus est, les 
activités scientifiques d'Environnement Canada sont souvent 
déterminantes dans l'atteinte d'un consensus sur des questions 
environnementales qui concernent divers organismes. 

La collaboration assure également le 
transfert des connaissances et de la 
technologie à d'autres secteurs au 
Canada et à l'étranger, ce qui a pour 
effet d'amplifier les bienfaits du travail 
d'Environnement Canada, en rendant 
l'information et les solutions en matière 
d'environnement plus largement 
accessibles. La collaboration favorise 
aussi le développement de l'industrie 
environnementale canadienne et se 
traduit donc par des avantages 
économiques pour les Canadiens. 

L'IMPORTANCE CROISSANTE DE LA COLLABORATION 

La collaboration a toujours été une priorité au sein d'Environnement Canada. Mais de nos jours, 
elle devient encore plus importante du fait de la mondialisation des questions environnementales. 
Vu que ces questions touchent l'ensemble de la planète, le Ministère se doit de travailler de 
concert avec de nombreux partenaires à la recherche de solutions aux problèmes 
environnementaux dont les causes et les répercussions font abstraction des frontières 
géographiques et politiques. Au nombre des principaux problèmes environnementaux de l'heure, 
mentionnons entre autres : 

• les changements climatiques; 
• l'appauvrissement de la couche d'ozone stratosphérique et l'intensification du 

rayonnement ultraviolet; 
• les espèces menacées et la réduction de la biodiversité; 
• la présence de produits chimiques toxiques dans les lacs, les rivières et les 

écosystèmes de l'Arctique; 
• les perturbateurs du système endocrinien, qui se retrouvent dans l'environnement et la 

chaîne alimentaire; 
• les interactions entre les mélanges de polluants et leurs incidences sur la santé humaine 

et l'environnement; 
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• l'augmentation des phénomènes météorologiques exceptionnels; et 
• la nécessité d'élaborer des stratégies d'adaptation pour faire face aux changements 

atmosphériques. 

Environnement Canada collabore activement avec d'autres ministères et organismes fédéraux, et 
notamment avec le Ministère des affaires étrangères et du commerce international à l'élaboration et à la 
mise en oeuvre d'ententes internationales en S-T et de programmes de recherche scientifique. 

À cela s'ajoutent un certain nombre de protocoles d'entente bilatéraux conclus entre le Ministère et divers 
pays et qui ouvrent les portes à la promotion d'activités internationales en S-T au profit des Canadiens. 
C'est le cas notamment du protocole d'entente conclu entre le Ministère et l'Environmental Protection 
Agency des  États-Unis en vue de la conduite de projets concertés de R-D. 

LA MISE EN PRATIQUE DE LA COLLABORATION EN S-T 
Environnement Canada a défini des politiques devant guider certaines initiatives de collaboration, 
afin d'en assurer la cohérence avec les orientations fédérales en matière de S-T. La politique de 
commercialisation du Ministère définit les orientations pour les activités de S-T axées sur le 
développement commercial. La Politique des postes de collaboration en S T: Guides du 
gestionnaire et du requérant préconise la nomination de professeurs adjoints et autres 
nominations similaires pour favoriser la collaboration avec les universités. La Politique sur le droit 
de propriété intellectuelle énonce pour sa part les principes directeurs pour les questions liées aux 
droits de propriété intellectuelle, qui sont susceptibles de surgir dans le cadre des projets menés 
par le Ministère en collaboration avec d'autres partenaires. En outre, elle encourage et promouvoit 
la collaboration et le transfert de technologie. 

Il est essentiel que tous comprennent les principes qui sous-tendent les ententes de collaboration, 
afin qu'Environnement Canada puisse mener ses efforts de collaboration d'une manière efficace 
et cohérente. Les principes énoncés ci-après visent à:  

• souligner l'importance qu'accorde Environnement Canada à la collaboration, et la place 
de cette approche au sein du Ministère; 

• définir une série de principes communs devant orienter la prise de décisions et la mise 
en oeuvre des nouvelles ententes de collaboration dans l'ensemble du Ministère; et 

• permettre à Environnement Canada d'expliquer au public et à ses partenaires les 
principes directeurs qui orientent ses opérations. 

COLLABORATION EN S-T : PRINCIPES 
Environnement Canada a défini les principes suivants pour guider ses initiatives de collaboration 
en S-T. 

• Les projets de collaboration en S-T seront menés dans l'intérêt public.  
Les projets de collaboration en sciences et technologie doivent être axés sur l'atteinte de 
résultats qui soient dans l'intérêt public et qui ne risquent pas de porter atteinte à l'intégrité du 
Ministère. 
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• Les projets de collaboration en S-T seront en accord avec les priorités du Ministère et de 
l'ensemble du gouvernement dans le domaine scientifique.  
Les projets de collaboration en S-T doivent être conformes aux priorités scientifiques du 
Ministère et de l'ensemble du gouvernement, lesquelles sont déterminantes dans l'élaboration 
des politiques. 

• Les projets de collaboration en S- T contribueront à développer le savoir-faire d'EC.  
Les projets de collaboration en sciences et technologie donnent accès à des compétences, des 
installations, de l'équipement et des ressources financières et contribuent à l'établissement de 
réseaux qui permettent aux différents services, directions et directions générales du Ministère 
d'atteindre leurs objectifs d'une manière rentable. 

• Les projets de collaboration en S-T favoriseront le développement des compétences d'autres 
organismes poursuivant des objectifs similaires.  
Environnement Canada conclut des ententes de collaboration en S-T pour favoriser le 
développement des connaissances scientifiques et des compétences techniques d'autres 
organismes qui travaillent à l'atteinte d'objectifs environnementaux. 

• Les_proiets de collaboration en S-T d'Environnement Canada aideront à dégager un consensus 
entre différents organismes qui jouent un rôle en environnement.  
En plus de fournir au Ministère l'accès à différentes ressources, la collaboration doit favoriser la 
recherche de consensus entre divers organismes, notamment d'autres organismes 
gouvernementaux, des communautés et des organismes sans but lucratif. La collaboration doit 
aussi favoriser une culture de responsabilité environnementale et aider à créer des liens entre 
ceux qui détiennent les connaissances et ceux qui possèdent les moyens de réaliser les 
objectifs environnementaux. 

• Les projets de collaboration en S-T avec le secteur privé seront menés de manière à réduire au 
minimum la concurrence avec ce secteur. 
Les projets de collaboration avec le secteur privé assureront la coopération avec des 
entreprises privées, dans une optique visant à atténuer le sentiment de concurrence entre le 
gouvernement et le secteur privé. Ces projets devraient être réalisés de façon ouverte et 
concurrentielle. 

COLLABORATION EN S-T : MISE EN PRATIQUE 
Nous vous présentons ci-après quelques exemples de partenariats qui illustrent bien la nature des 
activités de collaboration et qui font ressortir les principes qui sous-tendent la conduite de ces 
activités au sein d'Environnement Canada. Ces exemples et d'autres (voir en annexe) témoignent 
de l'éventail et de la diversité des activités de collaboration en S-T menées par EC. 

CRÉATION DE RÉSEAUX AVEC D'AUTRES EXÉCUTANTS ENS-I  

RÉSEAU DE RECHERCHE CLIMATOLOGIQUE 

Objectif : Mettre à`profit l'énergie, les idées et les talents du milieu universitaire et du secteur privé 
pour approfondir les connaissances scientifiques nécessaires à l'élaboration des politiques sur les 
changements climatiques. 
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Précisions : Le Réseau de recherche climatologique (RRC), créé en 1994, est constitué de 
groupes de recherche coopérative, dont chacun s'intéresse à un aspect particulier des travaux sur 
le climat. Le Réseau a notamment permis au Canada de contribuer de façon significative aux 
travaux du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (GIEC) ainsi qu'au 
protocole de Kyoto. 

Partenaires : Le RRC réunit 16 universités à travers le Canada et appuie plus de 100 chercheurs, 
étudiants et employés de soutien. 

SOUTIEN TECHNIQUE SPÉCIALISÉ ET AIDE À LA R-D 

CENTRE DE TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENTALE 

Objectif : Apporter un appui au Ministère dans la réalisation 
de son mandat national et international en matière de 
protection de l'environnement, en offrant un soutien technique 
spécialisé et une aide à la recherche-développement (R-D). 

Précisions : Les travaux menés par le Centre portent 
principalement sur les technologies utilisées pour mesurer les 
polluants atmosphériques dans l'air ambiant et ceux provenant 
de sources mobiles et fixes; l'analyse des composants 
organiques et inorganiques dans différentes matrices de 
prélèvement; l'évaluation et le nettoyage des sites d'où 
s'échappent des déchets dangereux; enfin, la prévention des 
urgences environnementales — par exemple les 
déversements d'hydrocarbures ou de produits chimiques — et 
les mécanismes d'intervention à adopter le cas échéant. Les 
activités d'analyse et celles menées sur le terrain sont 
réparties entre les six divisions suivantes : Analyse et qualité 
de l'air; Génie des urgences, Science des urgences, Procédés 
assistés par micro-ondes, Recherche et mesure des 
émissions et Programmes spéciaux. 

Partenaires : Les partenaires aux projets de recherche-
développement proviennent du secteur public, du secteur 
privé et du milieu universitaire. Certains services de soutien technique sont également offerts 
les partenaires du Centre et quelques projets de R-D sont menés en collaboration avec des 
partenaires étrangers. 

APPLICATION DE LA SCIENCE AUX PROCESSUS DE PLANIFICATION ET DE 
MISE EN ŒUVRE 

PARTENARIAT SUR L'ÉCOSYSTÈME DE LA BAIE DE FUNDY 

Objectif : Favoriser une conservation et une gestion judicieuses des ressources et des habitats de 
la baie, par la diffusion d'information, la surveillance de l'état de l'écosystème et la promotion des 
activités de collaboration. 

Les projets internationaux de collaboration 
en S-T permettent au Ministère de 
promouvoir le programme 
environnemental du Canada à l'étranger, 
de favoriser l'acquisition de compétences et 
de collaborer à des recherches. Par le biais 
de protocoles d'entente et d'accords 
bilatéraux et multilatéraux, Environnement 
Canada collabore à des initiatives précises 
telles que la surveillance et le nettoyage des 
déversements de pétrole avec la Norvège,  
la mise au point de technologies de 
protection environnementale de concert 
avec la US Enuironmental Protection 
Agency et l'étude de l'évolution du climat 
avec l'Organisation météorologique 
mondiale. Les partenaires d'EC à ces 
projets internationaux incluent des 
organismes internationaux, des 
représentants du gouvernement, des 
universitaires et le secteur privé, au Canada 
et dans les pays partenaires. 

avec 
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Précisions : Le Partenariat sur l'écosystème de la baie de Fundy (BoFEP) a été mis sur pied 
dans le but de tirer profit des travaux réalisés par un réseau scientifique 
déjà en place, le Projet scientifique sur l'écosystème marin de Fundy. Sa 
création, en 1997, a ainsi permis d'établir des liens entre des entreprises 
scientifiques participant au Projet scientifique et un grand nombre 
d'autres intervenants partageant un intérêt commun pour la baie de 
Fundy et ses ressources. Le Partenariat vise à favoriser les liens entre les 
divers participants, ainsi qu'à promouvoir et faciliter l'évaluation de l'état 
de l'écosystème de la baie de Fundy, de même que la planification et la 
gestion intégrée et à long terme de cet écosystème. 

Partenaires : Les partenaires à ce projet incluent EC (Région de l'Atlantique), le ministère des 
Pêches et de l'Aquaculture du Nouveau-Brunswick, le Centre des sciences de la mer, le Conseil 
de conservation du Nouveau- Brunswick, le Clean Annapolis River Project (projet 
d'assainissement de la rivière Annapolis), l'Acadia Centre for Estuarine Research, le ministère des 
Pêches et Océans et d'autres intervenants de la région de la baie de Fundy. 

RECHERCHE DE CONSENSUS ENTRE DIFFÉRENTS INTERVENANTS 

CONSORTIUM DE RECHERCHE DANS LE SECTEUR DES PÂTES ET PAPIERS 

Objectif : Appliquer les progrès réalisés dans les domaines de la chimie et de la biologie à la 
réduction des impacts des effluents des usines de pâte sur l'environnement. 

Précisions : Consortium créé au sein du centre de recherche sur les pâtes et papiers de 
l'Université de Toronto et réunissant huit chercheurs, 12 entreprises privées et un organisme 
environnemental provincial. Le Consortium étudie les modifications à apporter aux procédés, en 
vue de réduire l'impact des effluents des usines de pâtes sur l'environnement. 

Partenaires : Les partenaires sont des scientifiques d'EC qui travaillent à titre de professeurs 
adjoints à l'Université de Toronto, 12 entreprises du secteur privé (de quatre pays) et le ministère 
de l'Environnement de l'Ontario. 

RENFORCEMENT DES RESSOURCES HUMAINES DANS LES DOMAINES 
DE L'ENVIRONNEMENT 

SUBVENTIONS SCIENTIFIQUES DU SEA 

Objectif : Assurer a) un bassin suffisant de diplômés universitaires formés dans des domaines 
d'importance stratégique pour EC; b) le développement d'un vaste tronc commun de 
connaissances pour répondre aux besoins du SEA en sciences et technologie et c) la mise en 
place de centres universitaires d'expertise dans les domaines prioritaires. 

Précisions : Le Programme de subventions scientifiques du SEA permet à des chercheurs 
admissibles des universités canadiennes d'obtenir une subvention de recherche pour mener des 
études dans le domaine des sciences de l'atmosphère et d'autres sciences connexes. Les 
propositions de recherche sont examinées par des pairs du SEA et la sélection finale est confiée à 
un comité composé de quatre directeurs de la recherche du SEA et quatre professeurs 

6 Publication n° 3 du Comité de gestion des sciences et de la technologie 



Collaboration en S - T : Principes et pratiques 

d'université. Les critères de sélection incluent l'excellence du projet au plan scientifique et sa 
pertinence en regard des objectifs poursuivis par le SEA. 

Partenaires : Le programme finance actuellement des projets 
menés dans 16 à 20 universités. Le Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie (CRSNG) a été l'un des 
partenaires du programme, de 1990-1991 à 1996-1997. 

SERVICE ÉCOJEUNESSE INTERNATIONAL 

Objectif : Offrir des possibilités d'emploi et une expérience de 
travail à des jeunes et améliorer le savoir-faire de l'industrie 
canadienne de l'environnement. 

Précisions : Le Service Écojeunesse international (SEI) offre à 
des jeunes, âgés de moins de 30 ans et titulaires d'un diplôme 
d'une université ou d'un collège du Canada, la possibilité de faire 
des stages au niveau international chez des exportateurs 
canadiens de technologies et services environnementaux. Le 
programme finance également des projets sur le développe-
ment durable, qui sont menés à l'étranger par des organismes 
non gouvernementaux de l'environnement (ONGE) du Canada. 

Le Centre de recherche en calcul 
appliqué a été créé dans le but de favoriser le 
transfert de la technologie entre les universités 
et l'industrie, de créer un environnement 
scientifique de haute qualité au Québec et de 
promouvoir /a formation et l'embauche de 
personnel hautement qualifié dans le domaine 
du calcul scientifique. Créé en 1991, le Centre 
est une société de recherche financée 
principalement par la province de Québec, qui 
se consacre à l'étude d'applications numériques 
avancées dans les domaines de la mécanique 
des fluides, de l'astrophysique et de 
l'environnement. Le Centre réunit des 
scientifiques qui utilisent des méthodes 
numériques pour des applications scientifiques, 
autant dans l'industrie que dans les universités 
afin qu'ils soient parfaitement informés tant sur 
les principaux problèmes à résoudre que sur 
les compétences disponibles. Le Centre est une 
société sans but lucratif à laquelle collaborent 
des représentants des universités, de l'industrie 
et du gouvernement, notamment du Service de 
l'environnement atmosphérique d'EC. 

Partenaires : Le SÉJ est une initiative conjointe d'EC, du Conseil canadien des ressources humaines 
de l'industrie de l'environnement (CCHREI), de Développement des ressources humaines Canada 
(DRHC), de l'industrie, d'entreprises privées, d'organismes non gouvernementaux et d'universités. 

ACCÈS À DES COMPÉTENCES DANS DES DOMAINES PARTICULIERS 

CENTRE CANADIEN COOPÉRATIF DE LA SANTÉ DE LA FAUNE 

Objectif : Promouvoir la gestion et la conservation de la faune au Canada, par 
l'application des principes de la médecine vétérinaire. 

Précisions : Le Centre canadien coopératif de la santé de la faune a été créé 
pour servir d'organisme de coopération entre quatre collèges de médecine 
vétérinaire du Canada. Le Centre a pour principal mandat de surveiller la 
manifestation des maladies chez la faune, dans le but de mieux comprendre 
les maladies et les processus pathologiques de la faune du Canada. Le Centre 
s'acquitte de ce mandat par la mise en oeuvre de programmes visant à 
améliorer le dépistage des maladies par le personnel sur le terrain, la 
prestation de services de diagnostic par les centres régionaux, l'établissement 
d'une base de données nationale sur la manifestation des maladies de la 
faune et la diffusion régulière d'information pertinente. 

Partenaires : Le Centre est le fruit d'un partenariat entre quatre collèges de médecine vétérinaire 
du Canada et d'autres collaborateurs. Le Centre est financé par les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux du Canada, ainsi que par la Fédération canadienne de la faune, 
Canards illimités Canada, AgrEvo Canada, DowElanco Canada et Novartis. 
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Le Centre est le fruit d'une 
collaboration entre Environnement 
Canada, la Société du port de 
Vancouver, le District de North 
Vancouver et la Wild Bird Trust de 
la Colombie-Britannique. 
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MISE EN COMMUN DES INSTALLATIONS ET DE L'ÉQUIPEMENT 

CENTRE DES SCIENCES ENVIRONNEMENTALES DU PACIFIQUE 

Objectif : Fournir les ressources scientifiques nécessaires à l'appui des 
programmes régionaux d'EC et faciliter l'atteinte d'autres objectifs 
environnementaux importants dans le cadre d'ententes de collaboration. 

Précisions : Le Centre des sciences environnementales du Pacifique, 
situé à North Vancouver (Colombie-Britannique) et achevé en novembre 
1994, offre des services de base en laboratoire et sur place, à l'appui des 
programmes régionaux du Ministère dans les domaines des sciences des 
écosystèmes, de la protection de l'environnement, des interventions 
d'urgence, des crustacés et coquillages, de la qualité de l'eau et de la 
surveillance de la qualité de l'environnement. Par ailleurs, en vertu d'une 
l'entente conclue entre le Canada et la Colombie-Britannique en matière 
d'analyses de laboratoire, le Centre répond également à la majeure partie 
des besoins en analyses environnementales de la province. Le Centre 
comprend une aire de conservation de la faune qui appartient à la Société 
du port de Vancouver, mais dont la gestion et le contrôle ont été confiés à 
Environnement Canada aux termes d'un protocole d'entente. 

Environnement Canada s'associe à des universités  par le financement de chaires de recherche et le regroupement des services. De plus, 
un grand nombre de scientifiques d'Environnement Canada travaillent comme professeurs adjoints dans des universités canadiennes. Les 
exemples qui suivent illustrent les avantages tangibles qui résultent d'une des formes de collaboration entre le Ministère et les universités : 
le regroupement des services. 

Le partenaire du Service de l'environnement atmosphérique (SEA) à l'UBC obtient 2,7 millions de dollars pour la 
conduite d'études conjointes 
En 1998, le Sustainable Development Research Institute (SRDI), de l'UBC, partenaire du SEA, a réussi à obtenir des fonds pour deux 
initiatives majeures. Le premier projet, qui porte sur le bassin de Georgia, sera financé par le Conseil de recherches en sciences humaines 
et aura pour but d'examiner des moyens de concilier la capacité biologique des écosystèmes et le bien -être humain. Les 
chercheurs du SEA, en poste au SDR1, s'efforceront d'intégrer la question des changements atmosphériques à cette recherche. 
Le deuxième projet, sur le calculateur de CO2  favorisera le développement et la commercialisation d'un calculateur personnel des 
émissions de CO2  spécifiquement canadien devant inciter les citoyens à réduire leurs émissions de  CO2  en modifiant leur mode de vie et 
leurs comportements. Ce projet est le fruit d'une association entre Environnement Canada, la Fondation David Suzuki, Petro Canada, 
Torrie Smith Associates et RNCan. 

SOMMAIRE 

La collaboration devient de plus en plus essentielle à la recherche de solutions à des problèmes 
environnementaux dont la portée ne cesse de s'étendre. En décrivant les activités de collaboration 
menées par le Ministère, le présent document justifie la collaboration et montre dans quelle 
mesure celle-ci est essentielle à l'adoption d'une approche nationale en matière de gestion de 
l'environnement et de développement durable. On y démontre par ailleurs que les travaux 
scientifiques d'Environnement Canada sont indispensables à l'établissement d'un consensus sur 
des questions environnementales qui touchent d'autres organismes, tant à l'échelle nationale et 
qu'internationale. De plus, le document fournit au lecteur un certain nombre d'exemples de 
politiques et d'ententes de collaboration qui reflètent la philosophie du Ministère en matière de 
collaboration. Environnement Canada continuera de miser sur la collaboration comme élément 
indispensable à l'atteinte de son objectif global en matière de développement durable. 
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Annexe 

Exemples d'ententes de collaboration dans le 
domaine des S-T impliquant Environnement Canada 
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ENTENTES DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DES S-T 
IMPLIQUANT ENVIRONNEMENT CANADA 

Les ententes de collaboration' sont essentielles à la réalisation du mandat d'EC. La collaboration permet 
en effet de maximiser l'efficacité des programmes, en optimisant les investissements du Ministère par la 
mise à contribution des ressources d'autres organismes. 

Nous vous présentons ci-après une liste partielle de projets de collaboration en S-T menés par EC. Ces 
exemples illustrent la diversité des projets mis en oeuvre et des possibilités qu'ils font naître. 

SUBVENTIONS SCIENTIFIQUES DU SEA 

Objectif : Assurer un bassin suffisant de diplômés universitaires dans des domaines d'importance 
stratégique pour EC et appuyer la mise sur pied de centres universitaires d'expertise dans les domaines 
prioritaires. 

Précisions : Le Programme de subventions scientifiques du SEA permet à des chercheurs universitaires 
travaillant dans le domaine des sciences de l'atmosphère et autres sciences connexes d'obtenir des 
subventions de recherche. En 1997-1998, quelque 600 000 $ ont été alloués dans le cadre de ce 
programme; à cette somme est venu s'ajouter un montant au moins équivalent versé par les universités 
sous forme de salaires (professeurs), de laboratoires et d'installations de calcul. 

Partenaires : Ce programme a été mené conjointement avec le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie (CRSNG) jusqu'au moment où des réductions imposées à la suite de l'Examen des 
programmes ont forcé le CRSNG à cesser de participer, à part égale, au financement de ce programme. 
Le programme finance actuellement des recherches dans 16 à 20 universités. 

RÉSEAU COOPÉRATIF DE RECHERCHE EN ÉCOLOGIE FAUNIQUE DANS LA 
RÉGION DE L'ATLANTIQUE 

Objectif : Élucider les mécanismes et les procédés par lesquels les populations fauniques réagissent aux 
changements écologiques sur terre et en mer. 

Précisions : Le Réseau coopératif de recherche en écologie faunique dans la région de l'Atlantique a été 
créé en 1994, dans le but de raffermir les liens entre trois grandes universités, de même qu'entre les 
universités et les établissements gouvernementaux et non gouvernementaux. Le Réseau a pour mandat 
de combler les lacunes dans les compétences régionales et de se concentrer sur les domaines de 
recherche qui sont importants pour la conservation de l'environnement naturel de la région. Le Réseau 
offre également un appui au Service canadien de la faune d'Environnement Canada, par la conduite de 
recherches pures et appliquées visant à améliorer les programmes de conservation et de gestion des 
écosystèmes marins, aquatiques et terrestres. Les activités portent sur trois thèmes précis, soit : les 
effets de la structure du paysage sur tes biotes, les réactions écologiques des oiseaux marins aux 
changements environnementaux et certaines questions liées à la gestion des ressources. En date de 
janvier 1998, le Réseau avait contribué à la mise en œuvre de plus de 30 projets, ainsi qu'à la supervision 
de 23 étudiants diplômés, 18 étudiants inscrits à un programme universitairé spécialisé de premier cycle, 
un technicien et un titulaire d'une bourse de recherches postdoctorales. De plus, 19 articles (dont cinq 

1 Nous utilisons ici le terme « collaboration », de préférence au terme partenariat, pour éviter la référence aux 
paramètres juridiques précis des partenariats commerciaux. 
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portant entièrement sur des travaux menés sous l'égide du Réseau) avaient été acceptés ou publiés et 12 
autres (dont trois sur les résultats obtenus par le Réseau) avaient été soumis. 

Partenaires : Le Réseau est dirigé par des responsables à l'Université du Nouveau-Brunswick, 
l'Université Acadia et l'Université Memorial de Terre-Neuve. Le conseil de gestion compte des 
représentants des trois universités et du Service canadien de la faune. Dans leur recherche de 
partenaires, les responsables visent principalement à élaborer des projets de recherche et de 
collaboration avec des membres des facultés de leurs établissements respectifs, des chercheurs des 
bureaux régionaux du Service canadien de la faune et des chercheurs d'autres universités, du 
gouvernement et d'organismes non gouvernementaux à l'extérieur de leurs régions respectives. Le 
financement est assuré conjointement par Environnement Canada et le Programme de partenariat de 
recherche université-gouvernement du CRSNG. Pour leur part, les universités contribuent au projet, en 
offrant un accès à leurs installations, par l'affectation de certaines sommes et par la prestation d'un 
soutien administratif. 

PROGRAMME DE RECHERCHE SUR LA PRÉVISION ENVIRONNEMENTALE EN 
ATLANTIQUE (PRPEA) 

Objectif : Mener des programmes de recherche et de développement sur la simulation et la prévision des 
phénomènes environnementaux régionaux selon toutes les échelles de temps, dans la région de 
l'Atlantique. 

Précisions : Le Programme de recherche sur la prévision environnementale en Atlantique est un 
programme qui vise à recueillir des données scientifiques de qualité maximale devant mener à des 
résultats pouvant être publiés et à des applications pratiques. Ce projet prévoit entre autres la mise au 
point d'un système de prévision environnementale aussi complet que possible, axé principalement sur des 
aspects du milieu marin comme le couplage de modèles régionaux atmosphère/océan/glaces/vagues et 
le paramétrage des procédés physiques connexes. Une première étape importante portera sur la 
construction et la mise à l'essai d'un système régional intégré de prévision. Le personnel d'Environnement 
Canada sera affecté aux bureaux de la Direction de l'environnement atmosphérique et au département 
d'océanographie de l'Université Dalhousie. Parmi les avantages escomptés du projet, mentionnons la 
mise en œuvre de nombreuses activités de recherche-développement en sciences de l'atmosphère et en 
océanographie dans la région d'Halifax, ainsi que l'amélioration des prévisions pour la région de 
l'Atlantique et d'autres régions où les interactions entre l'atmosphère, les glaces et les vagues sont 
importantes. Cette initiative permettra en outre de former du personnel hautement qualifié dans des 
domaines prioritaires et mènera à la production de produits de prévision environnementale nouveaux et 
améliorés. La région de l'Atlantique du Canada est considérée comme un lieu idéal pour la mise en oeuvre 
d'une telle initiative, car cette région abrite non seulement un milieu environnemental fort actif, mais on y 
trouve également déjà, au sein du gouvernement et des universités, un bassin important de ressources 
spécialisées dans les sciences de l'atmosphère, en océanographie et en météorologie opérationnelle. 

Partenaires : Direction générale de la recherche climatique et atmosphérique, Centre météorologique 
canadien et Université Dalhousie. 

BOTULISME AVIAIRE 

Objectif : Lutter contre le botulisme aviaire, une maladie qui a causé la mort d'un demi-million d'oiseaux 
aquatiques au lac Old Wives, en Saskatchewan, au cours de l'été et de l'automne 1997. 

Précisions : Les scientifiques cherchent à déterminer les facteurs environnementaux qui causent le 
botulisme aviaire, à estimer l'incidence de cette maladie sur la population et à déterminer l'efficacité de la 

Publication n°3 du Comité de gestion des sciences et de la technologie 2-A 



Collaboration en S-T: Principes et pratiques 

collecte des carcasses comme moyen de réduire la mortalité due à la maladie. Ce projet vise également à 
évaluer la faisabilité du traitement de certaines espèces lors de l'apparition de foyers de la maladie. 

Partenaires : EC (Région des Prairies et du Nord), l'Institut national de recherche sur les eaux, 
l'Université de la Saskatchewan, le Centre canadien coopératif de la santé de la faune, l'Institute for 
Wetland and Waterfowl Research, Canards illimités Canada, le ministère de l'Environnement et de la 
Gestion des ressources de la Saskatchewan et la California Waterfowl Association. 

PARTENARIAT SUR L'ÉCOSYSTÈME DE LA BAIE DE FUNDY 

Objectif : Favoriser une conservation et une gestion judicieuses des ressources et des habitats de la 
baie, par la diffusion d'information, la surveillance de l'état de l'écosystème et la promotion des activités 
de coopération. 

Précisions : Le Partenariat sur l'écosystème de la baie de Fundy (BoFEP) a été mis sur pied dans le but de 
tirer profit des travaux réalisés par un réseau scientifique déjà en place, le Projet scientifique sur l'écosystème 
marin de Fundy, lui-même financé par EC et Pêches et Océans Canada et réunissant des scientifiques de ces 
deux ministères et d'autres organismes. De fait, la création du BoFEP, en 1997, a permis de tisser des liens 
entre des entreprises scientifiques qui participaient déjà au Projet scientifique et un grand nombre d'autres 
intervenants partageant un intérêt commun pour la baie de Fundy et ses ressources. Parmi ces autres 
intervenants figurent des groupes des Premières nations, des exploitants de ressources naturelles, des 
scientifiques, des gestionnaires des ressources, des planificateurs des régions côtières, des industries, des 
intérêts commerciaux, des organismes gouvernementaux et des établissements d'enseignement. Le 
Partenariat vise à favoriser les liens entre ces participants, ainsi qu'à promouvoir et à faciliter l'évaluation de 
l'état de l'écosystème de la baie de Fundy de même que la planification à long terme et la gestion intégrée de 
cet écosystème. Des projets de recherche précis, des activités de conservation et autres initiatives menés par 
cet « institut virtuel » sont mis en œuvre par des groupes de travail multidisciplinaires, mis sur pied selon les 
besoins. 

Partenaires : Les partenaires incluent EC (Région de l'Atlantique), Pêches et Océans Canada, le 
ministère des Pêches et de l'Aquaculture du Nouveau-Brunswick, le Centre des sciences de la mer 
Hunstman, le Conseil de conservation du Nouveau-Brunswick, le Clean Annapolis River Project (projet 
d'assainissement de la rivière Annapolis) et l'Acadia Centre for Estuarine Research. De plus, la 
participation d'EC au sein du Partenariat sur l'écosystème de la baie de Fundy a contribué à consolider 
d'autres liens — pensons par exemple au troisième atelier scientifique sur la baie de Fundy, en 1999, qui 
sera financé principalement par l'Université Mount Allison, EC et le Partenariat sur l'écosystème de la baie 
de Fundy. 

BOUÉE EFFAROUCHEUSE BRÉCO 

Objectif : Développer un système sonore intégré à une bouée afin d'effaroucher les oiseaux lors de 
déversements d'hydrocarbure et ainsi réduire les mortalités liées aux déversements et les coûts associés 
au nettoyage. 

Précisions : Parmi toutes les répercussions environnementales qui touchent le milieu marin, celles 
concernant les déversements d'hydrocarbures sont probablement les plus susceptibles d'entraîner une 
mortalité élevée d'oiseaux aquatiques. Ces impacts seront d'autant plus marqués s'ils se produisent en 
des lieux et à des périodes de rassemblements privilégiés, comme les aires de migration. Le cas le plus 
dramatique à cet égard est survenu en Alaska en 1989 lors de l'accident de l'Exxon Valdez. À cette 
occasion, plus de 30 000 oiseaux furent trouvés morts suite au déversement accidentel de 40 000 tonnes 
de produits pétroliers. 
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Les efforts mis de l'avant au cours des vingt dernières années par les différentes organisations 
environnementales, dont le Servide canadien de la faune - région du Québec, visaient principalement à 
nettoyer les oiseaux souillés. Même si cette approche semble des plus valables et doit continuer 
d'occuper une place non négligeable dans les plans d'intervention d'urgence, l'aspect prévention, 
notamment sur les techniques permettant d'éloigner rapidement les oiseaux des nappes d'hydrocarbures, 
mérite une attention spéciale. Le SCF a travaillé activement au cours de la dernière décennie à 
expérimenter les effaroucheurs existants et à développer de nouvelles techniques spécifiques aux 
canards de mer et aux autres oiseaux de mer. Une revue de littérature portant sur 22 déversements 
d'hydrocarbures survenus en différents endroits dans le monde depuis 1955, a permis d'ailleurs de 
constater que ces groupes d'oiseaux étaient beaucoup plus susceptibles que d'autres d'être touchés par 
un déversement survenant en milieu aquatique. Ainsi, les canards de mer comme les Eiders à duvet, les 
macreuses et les Canards kakawis de même que les oiseaux de mer comme les marmottes et les 
guillemots, représentent près de 97 % des oiseaux affectés par les déversements. 

Des recherches complémentaires ont récemment permis de développer un système sonore intégré à une 
bouée. Voici les principales caractéristiques de cette bouée : capable d'émettre différentes séquences 
composées d'une combinaison de 10-12 sons différents, à intervalles irréguliers et à une intensité de 130 
dB à un mètre; munie d'un émetteur permettant la localisation en tout temps; opérationnelle durant trois 
jours consécutifs sans changement de batteries (les batteries peuvent être rapidement changées par 
l'opérateur); système autonome conçu pour suivre une nappe de pétrole à la dérive ou pouvant être ancré 
le long d'une rive contaminée. Les études de terrain effectuées par le SCF ont permis de constater 
l'efficacité de la bouée Bréco à éloigner les oiseaux aquatiques, notamment les canards de mer. Le SCF 
croit vraiment que cette bouée constitue un outil permettant de faire un grand pas en avant dans le 
domaine de l'effarouchement. 

Partenaires : Service canadien de la faune - région du Québec et la firme Bréco Innovation. 

BOREAS - ÉTUDE DE L'ATMOSPHÈRE ET DES ÉCOSYSTÈMES BORÉAUX 

Objectif : Comprendre les interactions entre la forêt boréale et l'atmosphère, afin d'évaluer le rôle de la 
forêt boréale dans l'évolution du climat à l'échelle planétaire. 

Précisions : L'Étude de l'atmosphère et des écosystèmes boréaux (BOREAS) consiste en une étude 
interdisciplinaire internationale à grande échelle sur les forêts boréales du Canada. Son but est 
d'améliorer notre compréhension des forêts boréales — leurs interactions avec l'atmosphère, la quantité 
de CO2  qu'elles peuvent emmagasiner et l'effet des changements climatiques sur ces forêts. BOREAS 
vise aussi à apprendre à utiliser les données obtenues par satellite pour surveiller les forêts, ainsi qu'à 
améliorer la simulation par ordinateur et les modèles météorologiques pour que les scientifiques puissent 
anticiper les effets des changements climatiques planétaires. L'investissement du SEA, soit environ 
1,5 million de dollars, a généré des investissements additionnels de quelque 30,5 millions de dollars de la 
part du CRSNG et de la NASA, ce qui représente un facteur d'amplification de 20 pour 1. Environnement 
Canada assume actuellement la direction du projet de suivi (Sites de recherche et de surveillance axés 
sur les écosystèmes boréaux —BERMS) en collaboration avec le Service canadien des forêts et 
Patrimoine Canada, qui participent également au financement du projet. 

Partenaires : Les principaux partenaires à ce projet sont le CRSNG, le Centre canadien de télédétection, 
le Conseil national de recherches du Canada, le Service canadien des forêts, Environnement Canada et 
Agriculture et Agroalimentaire Canada, du côté canadien, ainsi que la National Aeronautics and Space 
Administration, la National Oceanic and Atmospheric Administration, la National Science Foundation et 
l'Environmental Protection Agency, aux États-Unis. Le projet fait aussi intervenir des scientifiques 
d'universités, d'organismes gouvernementaux et d'instituts du Canada, des États-Unis et d'autres pays 
(dont la France, l'Ecosse, la Russie et l'Australie). 
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INITIATIVE DE TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENTALE CANADA-CÔNE SUD 

Objectif : Favoriser le transfert des compétences et du savoir-faire du Canada dans le domaine de 
l'environnement, dans le but d'améliorer la performance environnementale des secteurs public et privé de 
l'Argentine, du Chili et de l'Uruguay, principalement dans le domaine de la gestion des déchets et des 
eaux usées. 

Précisions : Au nombre des projets mis en oeuvre dans le cadre de l'Initiative de technologie 
environnementale Canada-Cône sud, mentionnons le projet d'aménagement du bassin du rio Colorado, la 
réduction des déchets dans le secteur de la galvanoplastie et la mise au point de systèmes de gestion de 
l'environnement en Argentine; une étude d'impacts environnementaux, un projet sur le développement 
durable en foresterie, un projet sur les indicateurs du développement durable et un projet sur le site 
Internet et les systèmes d'information au Chili; un projet sur l'analyse des risques environnementaux lors 
d'urgences environnementales, un projet d'interventions d'urgence lors de déversements d'hydrocarbures 
en mer ou sur le littoral et un projet de transfert de technologies écologiques dans l'industrie laitière, en 
Uruguay. 

Partenaires : Les partenaires canadiens d'EC incluent divers organismes fédéraux, ainsi que des 
organismes du secteur privé, des universités et des organismes sans but lucratif. Les partenaires en 
Argentine, au Chili et en Uruguay proviennent des secteurs public et privé et du milieu universitaire. 

CENTRE CANADIEN DE LA MODÉLISATION ET DE L'ANALYSE CLIMATIQUE 

Objectif : Mener des recherches sur la modélisation du climat (à l'aide de modèles couplés et 
atmosphériques), la modélisation des glaces de mer, la variabilité et la prévisibilité du climat, le transport 
des traceurs, ainsi que dans d'autres domaines. 

Précisions : Le Centre canadien de la modélisation et de l'analyse climatique (CCmaC), situé sur le 
campus de l'Université de Victoria, est une division de la Direction de la recherche climatique du Service 
de l'environnement atmosphérique. Parmi les études qui y sont menées, mentionnons une expérience sur 
les changements climatiques transitoires tenant compte des effets de l'évolution, réelle et prévue, des 
concentrations de gaz à effet de serre et de la répartition des aérosols sulfatés, entre 1850 et 2100. Des 
données sélectionnées, tirées de ces simulations, seront communiquées au centre de distribution des 
données du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (GIEC), afin d'en faciliter 
l'utilisation dans le cadre d'études d'impact sur le climat. Des études de diagnostic sur des systèmes 
climatiques observés et simulés font également partie intégrante des travaux du CCmaC. De plus, le 
Centre a conçu un ensemble diagnostique exhaustif sur le climat qui est utilisé par divers groupes du 
Service de l'environnement atmosphérique, le Réseau de recherche climatologique et des universités 
canadiennes. Signalons également que cet outil de diagnostic du climat a donné lieu à la mise au point de 
produits similaires, ailleurs dans le monde. 

Le CCmaC participe à un vaste éventail d'études et de programmes de portée internationale, et certains de 
ses membres collaborent à des projets menés par divers organismes, notamment aux travaux du Working 
Group on Coupled Modelling, à l'Étude du système climatique de l'Arctique, au SPARC (processus 
stratosphériques et leur rôle dans le climat) ainsi qu'à d'autres comités et groupes de travail. Le CCmaC a 
également participé à la production des rapports du GIEC de 1990 et 1995. Enfin, le Centre offre des 
possibilités d'études supérieures dans plusieurs domaines et ses scientifiques dispensent des cours à la 
School of Earth and Ocean Sciences de l'Université de Victoria. 

Partenaires : Situé sur le campus de l'Université de Victoria, le CCmaC fait participer des diplômés 
universitaires et des étudiants de niveau postdoctoral aux programmes qu'il mène. Le Centre collabore 
également à de vastes efforts de coopération qui prévoient entre autres l'échange de données et 
d'information avec un certain nombre de partenaires canadiens et étrangers. 
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CENTRE CANADIEN COOPÉRATIF DE LA SANTÉ DE LA FAUNE 

Objectif : Promouvoir la gestion et la conservation de la faune sauvage au Canada, par l'application des 
principes de la médecine vétérinaire. 

Précisions : En 1992, quatre collèges de médecine vétérinaire du Canada ont créé le Centre canadien 
coopératif de la santé de la faune en tant qu'organisme de coopération. Les activités du Centre portent 
principalement sur la surveillance des maladies de la faune, dans le but d'obtenir une meilleure 
compréhension des maladies et des processus pathologiques de la faune du Canada. Le Centre 
s'acquitte de son mandat par la mise en oeuvre de programmes visant à améliorer le dépistage des 
maladies par le travail de terrain et par des services de diagnostic dans les centres régionaux. 
L'établissement d'une base de données nationales sur l'apparition des maladies de la faune, ainsi que la 
diffusion régulière d'information pertinente aux organismes gouvernementaux et non gouvernementaux 
qui s'occupent de faune et au grand public, font également partie des activités du Centre. EC ne 
disposant pas, à l'interne, de ressources spécialisées dans les maladies de la faune, le Ministère se fie à 
ses partenaires du Centre pour gérer efficacement les oiseaux migrateurs et autres espèces fauniques 
d'intérêt fédéral. 

Partenaires : Le Centre canadien coopératif de la santé de la faune est le fruit d'une collaboration entre 
quatre collèges de médecine vétérinaire du Canada et d'autres collaborateurs. Le Centre est financé par 
les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux du Canada, ainsi que par la Fédération canadienne 
de la faune, Canards illimités Canada, AgrEvo Canada, DowElanco Canada et Novartis. En 1998-1999, 
EC a alloué 200 000 $ à ce projet; pour leur part, les autres ministères participants (incluant les 
administrations et les territoires), l'industrie et les ONGE y ont consacré plus de 165 000 $. 

CENTRES CANADIENS POUR L'AVANCEMENT DES TECHNOLOGIES 
ENVIRONNEMENTALES 

Objectif : Aider les petites et moyennes entreprises (PME) à commercialiser des technologies 
environnementales et, ce faisant, favoriser le développement des compétences en matière de 
développement durable au Canada. 

Précisions : Les trois Centres canadiens pour l'avancement des technologies environnementales 
(CECATE), à savoir le CETAC-West qui dessert les quatre provinces de l'Ouest, le Centre ontarien de 
l'avancement des techniques écologiques (OCETA) et Enviro-Accès, qui dessert le Québec et les 
provinces de l'Atlantique, ont été mis sur pied en 1993 et au début de 1994 sous l'égide du Plan vert. Les 
CECATE sont des entreprises privées sans but lucratif, qui fonctionnent indépendamment des 
gouvernements et qui offrent un large éventail de services aux PME du secteur environnemental, incluant 
des conseils sur l'expansion des entreprises, une aide sur la façon de réunir des capitaux, des études de 
marché et une aide technique. 

Partenaires : Un large éventail de partenaires se sont greffés aux CECATE pour les aider à remplir leur 
mandat. Parmi ces partenaires, nous retrouvons des organismes et des instituts de recherche 
provinciaux, des universités, le Programme d'aide à la recherche industrielle du Conseil national de 
recherches du Canada, des ministères provinciaux, des municipalités régionales, des fournisseurs de 
services du secteur privé (p. ex. des consultants et des cabinets d'avocats), des petits investisseurs, des 
associations industrielles, des bureaux de développement régional (Diversification de l'économie de 
l'Ouest, FEDNOR et BFDR-Q) et la Commission de coopération environnementale créée en vertu de 
l'ALÉNA. 
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RÉSEAU CANADIEN DES CENTRES DE TOXICOLOGIE 

Objectif : Mener des recherches, offrir des programmes de formation et d'analyse et diffuser de 
l'information sur les questions de toxicologie qui ont une incidence sur les écosystèmes et la santé 
humaine, au moyen de projets et de partenariats novateurs et multidisciplinaires entre les secteurs privé 
et public. 

Précisions : Le Réseau canadien des centres de toxicologie (RCCT) réunit divers instituts du milieu 
universitaire, du secteur public et de l'industrie, qui collaborent à des projets. Le Réseau a été mis sur 
pied en 1988, en vertu d'un protocole d'entente entre les trois centres existants, à savoir le Centre de 
toxicologie de l'Université de Guelph, le Centre de recherche en toxicologie de l'Université de la 
Saskatchewan et le Centre interuniversitaire de recherche en toxicologie de l'Université de Montréal et de 
l'Université du Québec à Montréal. Ce réseau a été financé de 1992 à 1997 par le biais du Plan vert; 
Environnement Canada finance toujours ce projet (exercice 1998-1999) en qualité de principal organisme 
subventionnaire gouvernemental. 

Partenaires : Les programmes menés par le Réseau canadien des centres de toxicologie sont financés 
par Environnement Canada et génèrent des fonds de contrepartie versés par d'autres organismes 
gouvernementaux et ministères, le secteur privé et des organismes internationaux. Le Réseau favorise la 
mise en œuvre de projets de recherche et d'enseignement conjoints entre les membres du Réseau, les 
établissements de recherche des gouvernements fédéral et provinciaux et l'industrie. Grâce au Réseau, le 
financement de base alloué par Environnement Canada durant l'exercice financier 1998-1999 a pu être 
multiplié par un facteur de près de deux pour un. 

CENTRE DE RECHERCHE EN CALCUL APPLIQUÉ 

Objectif : Intensifier le transfert technologique entre les universités et l'industrie, favoriser le 
développement d'un milieu scientifique de haute qualité au Québec et promouvoir la formation et 
l'embauche de personnel hautement qualifié en calcul scientifique. 

Précisions : Créé en 1991, le Centre de recherche en calcul appliqué est une société de recherche 
financée principalement par la province de Québec. Le Centre s'intéresse principalement à l'étude des 
applications avancées en calcul numérique dans les domaines de la mécanique des fluides, de l'astrophysique 
et de l'environnement. Le Centre regroupe des scientifiques du Québec qui utilisent des méthodes numériques 
pour des applications scientifiques, autant dans l'industrie que dans les universités afin que ceux-ci soient 
parfaitement informés tant sur les principaux problèmes à résoudre que et sur les compétences disponibles. 

Partenaires : SEA, le milieu universitaire, l'industrie et les gouvernements. 

RÉSEAU DE RECHERCHE CLIMATOLOGIQUE 

Objectif : Mettre à profit l'énergie, les idées et les talents des universités et du secteur privé pour 
approfondir les connaissances scientifiques nécessaires à l'élaboration des politiques sur les 
changements climatiques. 

Précisions : Le Réseau de recherche climatologique (RRC), créé en 1994, consiste en un réseau de 
groupes de recherche coopérative dont chacun s'intéresse à un aspect particulier de la recherche. Le 
groupe de modélisation du climat du SEA, situé à l'Université de Victoria, s'occupe en outre d'intégrer les 
résultats obtenus par le Réseau. On estime que les sommes investies par le SEA pour l'exercice 1996 - 
1997, soit 2,6 millions de dollars, ont généré des investissements additionnels de 2,95 millions de dollars 
durant cette même année, doublant ainsi l'investissement initial. Grâce au Réseau, le Canada a fait 
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d'importantes contributions au Groupe intergouvernemental d'experts sur l'évolution du climat (G IEC) et 
au protocole de Kyoto. 

Partenaires : Seize universités réparties à travers le Canada participent au RRC, lequel finance plus de 
100 chercheurs, étudiants et employés de soutien. 

CRYSYS 

Objectif : Acquérir les compétences nécessaires pour surveiller et mieux comprendre les variations dans 
les principales composantes de la cryosphère (glace de mer, glace de lac, couverture de neige, glaciers, 
calottes glaciaires et gélisol/pergélisol). 

Précisions : Dans le cadre de leurs recherches sur la cryosphère, les chercheurs du CRYSYS utilisent 
les données obtenues sur place, par télédétection et par satellite, ainsi que la modélisation. Cette initiative 
offre aux scientifiques canadiens la possibilité de jouer un rôle important dans la mise au point de 
méthodes permettant d'extraire de l'information sur la cryosphère, au moyen de systèmes classiques et 
de systèmes de télédétection. Elle permet également aux scientifiques canadiens du CRYSYS d'avoir 
accès aux données et au système d'information du système d'observation de la Terre (EOS) de la NASA, 
ainsi qu'au volume élevé de données satellitaires archivées dans EOS. 

Partenaires : Plus de 30 chercheurs issus de 14 universités et de quatre organismes fédéraux participent 
actuellement au projet CRYSYS, qui est dirigé par le Service de l'environnement atmosphérique 
d'Environnement Canada. Les activités de recherche menées dans le cadre de CRYSYS contribuent 
également à l'atteinte des objectifs d'autres programmes de recherche internationaux, comme le GEWEX 
(Expérience mondiale sur les cycles de l'énergie et de l'eau), l'ACSYS (Étude du système climatique de 
l'Arctique) et l'ARCSS (centre de coordination des données scientifiques sur l'Arctique). 

GROUPE DE RECHERCHE EN ADAPTATION ENVIRONNEMENTALE 

Objectif : S'assurer que les décideurs canadiens disposent de l'information pertinente sur les impacts 
environnementaux, sociaux et économiques dus à la vulnérabilité aux changements atmosphériques, à la 
variabilité du climat et aux phénomènes météorologiques exceptionnels, et sur les mécanismes viables 
d'adaptation à ces impacts. 

Précisions : Le Groupe de recherche en adaptation environnementale (GRAE), créé en avril 1994, fait 
partie de la Direction générale de la recherche atmosphérique et climatique du SEA. Les résultats et les 
données fournis par les recherches peuvent être utilisés par les Canadiens (p. ex. les décideurs au sein 
des collectivités, des organismes, du secteur privé et des gouvernements), pour promouvoir et faciliter 
l'adaptation aux changements atmosphériques, à la variabilité du climat et aux phénomènes météorologiques 
violents, et pour aider à déterminer les besoins en matière d'autres mesures d'intervention (p. ex. atténuation 
lorsque les impacts et/ou les mécanismes d'adaptation sont jugés inacceptables ou insuffisants). Une 
coopération multidisciplinaire et la participation d'autres groupes de recherche canadiens et étrangers sont 
essentiels à la mise en oeuvre de ce programme de recherche. Il est également essentiel que les sciences 
naturelles et les sciences humaines ou sociales collaborent toutes deux à l'étude des questions soulevées. Le 
partenariat, facilité par le regroupement des services sur le campus, favorise une telle collaboration. 

Partenaires : Le GRAE compte actuellement du personnel réparti entre quatre endroits au Canada, à 
savoir : l'administration centrale du SEA à Downsview (Ontario); l'Institut pour l'étude de l'environnement 
à l'Université de Toronto; l'Institut de recherche sur le développement durable de l'Université de la 
Colombie-Britannique et la faculté des études environnementales de l'Université de Waterloo. Un 
protocole d'entente (d'une durée de cinq ans), élaboré pour chaque université, définit les objectifs des 
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ententes de collaboration et de regroupement des services. Le GRAE maintient également des liens avec 
des intervenants et des partenaires de l'extérieur (p. ex. le secteur des assurances, le programme 
américain Global Change Research Program, la Commission mixte internationale et la Commission de 
coopération environnementale de l'ALÉNA), en vue d'atteindre ses objectifs. 

ALLIANCE CANADIENNE DES SCIENCES ET DES TECHNOLOGIES DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Objectif : Promouvoir les recherches en environnement et l'application des technologies 
environnementales et assurer la diffusion des bienfaits de ces recherches auprès d'un grand nombre 
d'entreprises canadiennes de toutes tailles. 

Précisions : L'Alliance canadienne des sciences et des technologies de l'environnement (ESTAC) 
regroupe des entreprises et des universités qui mènent des projets de recherche-développement en 
environnement et qui font la promotion de l'application des technologies environnementales et de leur 
diffusion dans l'ensemble de l'industrie canadienne. La vision de l'ESTAC est celle d'une alliance entre 
des industries, des universités et des gouvernements canadiens en vue de la promotion du développement 
durable par la poursuite de l'excellence en matière de recherche-développement industrielle et 
environnementale. La mission de l'ESTAC est de parrainer des projets de recherche-développement 
novateurs et pertinents; de promouvoir l'application des résultats des recherches au développement 
technologique; de contribuer au succès des entreprises membres; de trouver des moyens originaux pour 
multiplier les investissements; de miser sur la science et la technologie pour la conservation des 
matériaux et de l'énergie et pour la préservation de l'environnement; enfin, de favoriser la formation et le 
perfectionnement de scientifiques et d'ingénieurs hautement qualifiés. Voici quelques exemples de projets 
menés à ce jour : utilisation de géraniums odorants pour l'élimination des métaux lourds présents dans le 
sol; mise au point de procédés plus sécuritaires pour la production d'isocyanates (polymères de 
polyuréthane) sans l'utilisation de phosgène; élimination des déchets industriels par traitement biologique. 

Partenaires : Les membres de l'industrie sont : Air Products, Alberta Research Council, Apollo, Bayer, 
Conestoga-Rovers, Consumers Gas, Dow Chemical Canada Inc. DuPont, ICI, Imperial Oil, Monsanto, 
Nova, OCETA, Praxair, Rhodia, Sterling Pulp Chemicals, Syncrude, Trojan, Uniroyal et Water 
Technology. Les universités qui font partie de l'alliance sont les suivantes : Alberta, Brock, Calgary, 
Carleton, Daltech, École polytechnique, Guelph, Laval, Manitoba, McGill, McMaster, Nouveau-Brunswick, 
Ottawa, Queen's, Saint Mary's, Saskatchewan, Toronto, Trent, Victoria, Waterloo, Western Ontario et 
Windsor. Le conseil d'administration de l'ESTAC, pour l'année 1998-1999, inclut des représentants de 
l'industrie, des universités et du gouvernement (dont le directeur général de l'Avancement des 
technologies environnementales, qui en est membre à titre personnel). 

CENTRE DE TECHNOLOGIE ENVIRONNEMENTALE 

Objectif : Soutenir le Ministère dans la réalisation de son mandat en matière de protection de 
l'environnement, en offrant un soutien technique spécialisé et une aide à la R-D. 

Précisions : Les travaux menés par le Centre portent principalement sur les techniques utilisées pour 
mesurer les polluants atmosphériques dans l'air ambiant et ceux provenant de sources mobiles et fixes; 
l'analyse des composants organiques et inorganiques dans diverses matrices de prélèvement; l'évaluation 
et le nettoyage des sites d'où s'échappent des déchets dangereux; enfin, la prévention des urgences 
environnementales — par exemple les déversements d'hydrocarbures et de produits chimiques — et les 
mécanismes d'intervention à adopter, le cas échéant. 
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Partenaires : La majeure partie des travaux de R-D et une partie des services de soutien technique sont 
menés en collaboration avec les secteurs public et privé et le milieu universitaire. Certains projets de R-D 
sont également menés de concert avec des partenaires étrangers. Des sous-traitants travaillant sur le 
terrain et à l'extérieur exécutent une partie significative du travail. 

PROGRAMME DE VÉRIFICATION DES TECHNOLOGIES ENVIRONNEMENTALES 

Objectif : Accélérer l'application de technologies novatrices axées sur les priorités environnementales 
actuelles, tout en améliorant la crédibilité de l'industrie canadienne de l'environnement sur les marchés 
canadiens et étrangers. 

Précisions : Lancé le 1 er  avril 1997, le Programme de vérification des technologies environnementales 
(VTE) fait évaluer et valider de façon impartiale, par des tiers indépendants, les assurances données par 
les vendeurs à l'égard de la performance de leur technologie. Les entreprises dont les déclarations 
s'avèrent fondées se voient délivrer un « certificat de vérification » du gouvernement du Canada, qui a 
pour but de faciliter l'accès aux marchés pour les technologies environnementales innovatrices et aussi 
de créer de nouveaux débouchés pour les technologies déjà éprouvées. En uniformisant les règles du jeu 
avec les autres pays, le programme de VTE assure en outre la compétitivité des entreprises canadiennes. 

Partenaires : Le Programme de VIE a été élaboré principalement par Environnement Canada, en 
collaboration avec Industrie Canada et l'industrie environnementale. La mise en application de ce 
programme a été confiée à une entreprise privée, ETV Canada Inc., en vertu d'un contrat de licence de 
dix ans conclu avec Environnement Canada. L'orientation du programme et les conseils sont assurés par 
le Groupe de travail interprovincial, lequel a également mis en place un processus de déclaration de 
reconnaissance montrant que la vérification par le programme VIE accélère les processus d'approbation 
réglementaire et d'émission de permis. Une des particularités importantes du programme VIE est sa 
réciprocité avec des programmes similaires. 

LE PROJET VÉHICULES ÉLECTRIQUES - MONTRÉAL 2000 

Objectif : Le Projet véhicules électriques - Montréal 2000 vise à constituer un réseau de 15 à 20 organisations 
possédant un parc de véhicules commerciaux et institutionnels, et qui désirent acquérir quarante (40) 
véhicules électriques pour les intégrer à leur parc de véhicules et les utiliser sur une base régulière. 

Précisions : Comme la majorité des grandes villes, Montréal est aux prises avec le smog urbain causé 
par les émissions de NOx et de COV, et ce, malgré une réglementation parmi les plus sévères en matière 
de pollution atmosphérique. La réduction des émissions de gaz à effet de serre représente un enjeu 
majeur dans le contexte des changements climatiques. Aussi, l'utilisation des véhicules électriques 
permettra donc de réduire les émissions de CO2 de plus de 3,8 tonnes par an, par véhicule. 

Le projet comporte quatre volets : l'aide à l'acquisition afin d'aider les municipalités et les entreprises 
privées à réduire le surcoût d'acquisition; le développement d'une infrastructure de recharge privée et 
publique; le programme d'études : les quarante véhicules électriques seront instrumentés dans le cadre 
du projet de recherche. Ce programme d'évaluation vise à documenter les avantages pour les 
organisations, les usagers et la société, d'utiliser des véhicules électriques dans les parcs commerciaux et 
institutionnels en milieu urbain; le programme de soutien aux utilisateurs : afin de simplifier les procédures 
d'acquisition et favoriser les échanges et le support entre les premiers usagers. 

Les partenaires sont fiers de cette nouvelle utilisation de l'énergie hydroélectrique, une énergie propre et 
renouvelable au service des transports terrestres. Cette filière énergétique contribue également à 
résoudre l'un des plus grands enjeux environnementaux de l'heure, soit la réduction des gaz à effet de serre. 
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Partenaires : Le projet, d'une durée de deux ans, est évalué à 3 millions de dollars. Il est le résultat de la 
concertation de partenaires industriels et gouvernementaux et il couvre la grande région de Montréal. Le 
projet compte cinq partenaires principaux soit, Hydro-Québec, les gouvernements du Canada (Fonds d'action 
pour le changement climatique (FACC)) et du Québec, la compagnie Norvik Traction inc. et  le Centre 
d'expérimentation des véhicules électriques du Québec (CEVÉQ). Le surcoût pour l'acquisition des quarante 
(40) véhicules électriques totalise un montant de 1,27 millions de dollars et est assumé par les utilisateurs. 

EXPÉRIENCE MONDIALE SUR LES CYCLES DE L'ÉNERGIE ET DE L'EAU 

Objectif : Comprendre et modéliser les cycles de l'énergie et de l'eau des hautes latitudes qui influent sur 
le système climatique, et améliorer notre capacité d'évaluer les changements dans les ressources 
hydriques du Canada, qui sont imputables à la variabilité du climat et aux changements climatiques dus à 
l'activité humaine. 

Précisions : Le Canada collabore à l'Expérience mondiale sur les cycles de l'énergie et de l'eau 
(GEWEX) dans le cadre du Programme mondial de recherche sur le climat (PMRC), par la participation 
d'un grand nombre de ses chercheurs à différents programmes qui portent entre autres sur les 
rayonnements, les précipitations, la climatologie par satellite, la modélisation des systèmes de nuages et 
la modélisation hydrologique. Le Canada mène aussi une étude sur les cycles de l'eau et de l'énergie du 
fleuve Mackenzie, dans le cadre d'un programme nommé étude GEWEX sur le Mackenzie (MAGS) et qui 
prévoit la conduite d'une série à grande échelle d'études hydrologiques et d'études connexes sur 
l'atmosphère et l'interface terre-atmosphère dans le bassin du Mackenzie, région où se produisent un 
grand nombre d'importants phénomènes propres aux régions froides (neige et glace, pergélisol, nuages 
glacés arctiques et interactions des rayonnements, etc.) — qui sont des constituants essentiels de tout 
modèle sur le système climatique mondial. 

Partenaires : GEWEX est un des volets centraux du Programme mondial de recherche sur le climat 
(PMRC) et il est donc, à ce titre, lié à un grand nombre d'études, d'organismes et de comités nationaux et 
internationaux. Le groupe d'orientation scientifique se compose de représentants des universités, du 
gouvernement et d'instituts de recherche. Participent au MAGS des représentants d'EC (du SEA et du 
Centre national de recherche en hydrologie), d'Agriculture et Agroalimentaire Canada, du Centre national 
de recherches du Canada, des universités de tout le Canada, des services publics, du Conseil de 
recherches en science naturelles et en génie et d'autres organismes. Le MAGS s'inscrit dans une série de 
cinq expériences régionales menées en collaboration, qui se caractérisent par des conditions très 
différentes et qui se déroulent dans différentes régions du monde. Comme le bassin du Mackenzie 
contribue largement à l'apport en eau douce dans l'océan Arctique, le MAGS est également lié à un autre 
projet du PMRC, l'Étude du système climatique de l'Arctique (ACSYS). 

CHAIRES DE RECHERCHE INDUSTRIELLE - SEA 

Objectif : Promouvoir les sciences de l'atmosphère dans les universités canadiennes. 

Précisions : Le SEA a participé au financement de six chaires de recherche, dont trois qu'il finance 
toujours. Ces chaires de recherche, dont la mise en place a été motivée au départ par la quasi-absence 
des sciences de l'atmosphère dans les universités canadiennes, assure un financement pendant une 
période de cinq ans; au-delà de cette période, le financement est assumé entièrement par l'université. 
Des chaires de recherche ont été créées aux universités Dalhousie, McGill, York et de Toronto. On estime 
que les quatre premières chaires de recherche ont généré, de la part des autres partenaires, des 
investissements de 3,5 fois supérieurs à ceux faits au départ par le SEA. En ce qui a trait à la cinquième 
chaire de recherche, établie à l'Université de Toronto, les fonds additionnels correspondent à 2,5 fois les 
fonds directs initiaux; à cela s'ajoute également un montant plusieurs fois supérieur au montant initial, 
sous forme d'appui non financier, par exemple l'accès aux satellites. 
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Partenaires : SEA, CRSNG, universités et secteur privé. 

SERVICE ÉCOJEUNESSE INTERNATIONAL 

Objectif : Fournir à des jeunes, âgés de moins de 30 ans et titulaires d'un diplôme d'une université ou 
d'un collège du Canada, la possibilité de travailler et d'acquérir une expérience de travail, par le biais de 
stages effectués au niveau international chez des exportateurs canadiens de technologies et de services 
environnementaux. 

Précisions : Le programme Service Écojeunesse international (SEI) est une initiative de deux ans qui 
vise à développer les compétences de l'industrie environnementale canadienne, par l'affectation de 
stagiaires qualifiés auprès d'exportateurs de services environnementaux. Ce programme finance 
également des projets sur le développement durable, qui sont menés à l'étranger par des organismes non 
gouvernementaux de l'environnement du Canada. Les stages, d'une durée de 6 à 12 mois, procurent une 
expérience de travail pratique dans le cadre d'importants projets internationaux. 

Partenaires : Le SEI est une initiative conjointe d'EC, du Conseil canadien des ressources humaines de 
l'industrie de l'environnement, de Développement des ressources humaines Canada (DRHC), de 
l'industrie, d'entreprises privées, d'organismes non gouvernementaux et d'universités. 

PROTOCOLES D'ENTENTE INTERNATIONAUX ET ACCORDS BILATÉRAUX 

Objectif : EC participe à des projets internationaux visant à protéger la santé et la sécurité des habitants 
et des écosystèmes du Canada contre les menaces étrangères; à promouvoir le programme plus général 
de développement durable et à appuyer le programme du gouvernement canadien en matière d'économie 
et de politique étrangère. 

Précisions : Par sa participation à des ententes internationales, le Canada cherche à promouvoir son 
programme environnemental dans d'autres pays et à renforcer des domaines où existent des besoins, par 
la conduite de recherches dans des domaines prioritaires d'EC sur la base d'un cofinancement ou d'une 
formule de recouvrement des coûts. (Mentionnons par exemple des recherches sur la surveillance et le 
nettoyage des déversements d'hydrocarbures, menées de concert avec la Norvège, ainsi que des projets 
de recherche-développement sur la protection de l'environnement réalisés en collaboration avec 
l'Environmental Protection Agency des États-Unis, le Minerals Management Service des États-Unis et la 
Garde côtière américaine.) Ces initiatives internationales contribuent également à promouvoir la politique 
étrangère du Gouvernement du Canada, en plus de favoriser la coopération dans le domaine de 
l'environnement et de développer les compétences d'autres pays. 

Partenaires : Les partenaires incluent des représentants de divers paliers du gouvernement, du milieu 
universitaire, de l'industrie et de sociétés d'experts-conseils du Canada et du pays partenaire (p. ex. États-
Unis, Mexique, Chine, Brésil, Chili, Taiwan, Inde, Pakistan, Russie, Pologne, Argentine, Chili et Uruguay). 

RÉSEAU MITE (MÉTAUX DANS L'ENVIRONNEMENT) 

Objectif : Mener des recherches pertinentes sur les sources et les effets des métaux dans 
l'environnement, ainsi que sur les processus qui contrôlent le devenir de ces métaux, afin d'appuyer la 
prise de décisions sur les politiques relatives aux métaux. 
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Précisions : Le Réseau MITE procure un soutien important à EC dans le cadre de bon nombre de ses 
activités de réglementation et ententes internationales ayant trait à la présence de métaux dans 
l'environnement. Mentionnons entre autres le protocole de la CEE-ONU sur les émissions de métaux, le 
Plan d'action sur le mercure en vertu de l'ALÉNA, la LCPE (émissions et effluents des fonderies) et 
l'évaluation des sites d'exploitation minière comme celui de Voisey Bay en vertu de la LCEE. Cette 
initiative permet d'évaluer correctement les sources de métaux dans des environnements précis et de 
faire une évaluation exacte des effets de ces métaux sur divers biotes. A la lumière des résultats obtenus, 
des conseils judicieux en matière de politiques peuvent être présentés aux organismes de réglementation 
ou dans le cadre des ententes internationales. 

Partenaires : Participent actuellement à ce Réseau EC, Ressources naturelles Canada, Pêches et 
Océans Canada, Agriculture et Agroalimentaire Canada et Santé Canada; 11 universités canadiennes, du 
Manitoba à Dalhousie; 35 entreprises appartenant à l'Association minière du Canada dont les cinq 
« grandes » (lnco, Falconbridge, Noranda, la Compagnie minière et métallurgique de la baie d'Hudson et 
Cominco) et Ontario Hydro. La contribution d'EC se fait sous forme de temps (salaires); le Ministère 
assume également les coûts d'exploitation occasionnés par la conduite de recherches conjointes. Les 
sommes totales investies dans ce projet, incluant le financement direct consenti par l'industrie et autres 
partenaires, l'appui sur le terrain offert par l'industrie ainsi que les salaires des scientifiques et l'utilisation 
des installations des ministères et universités participants, sont estimées à au moins deux millions de 
dollars. 

LE RÉSEAU GÉNIE (GESTION DES ÉCHANGES NUMÉRIQUES D'INFORMATION 
ENVIRONNEMENTALE) 

Objectif : Faciliter la coopération entre les différents intervenants lors d'une urgence environnementale en 
utilisant Internet. 

Précisions : Lors d'une urgence environnementale, plusieurs intervenants différents sont appelés à agir, 
et ceux-ci ne sont que rarement localisés au même endroit. Parvenir à organiser une action de façon 
efficace, concrète et coordonnée, lorsque les intervenants doivent travailler à distance les uns des autres, 
peut s'avérer problématique et causer des retards qui affectent l'efficacité de l'intervention. À partir d'une 
carte de fond commune à tous les intervenants, chaque partenaire peut ajouter l'information dont il 
dispose et la mettre à la disposition des autres organismes via le serveur FTP. Les données qui circulent 
peuvent être constituées de textes (prévisions météorologiques, rapports de situation) ou d'informations 
cartographiques géoréférencées (lieu d'incident, modélisation, enjeux environnementaux, missions de 
protections, etc). Le réseau inclut également une base de données qui permet d'identifier où sont situées 
les zones sensibles, quelle est leur nature et qui sont les personnes à contacter en cas de besoin. 

Le fonctionnement de GÉNIE est relativement simple. À partir d'une première carte de fond numérisée, 
chaque partenaire travaille de son côté pour ajouter l'information dont il dispose; cette information est 
ajoutée à la carte sous forme de nouvelles couches cartographiques numériques et transmises via le 
serveur FTP; dès lors, tous les intervenants ont accès à cette nouvelle information de façon presque 
instantanée. Ainsi, en cas de déversement de pétrole, il est possible d'obtenir la localisation de la nappe, 
prévoir son évolution (modélisation), identifier les zones sensibles à protéger (frayères, crustacés, 
sauvagines, prises d'eau municipales et industrielles, etc.), le type de rive sur laquelle on aura à travailler, 
les types de mission de récupération de pétrole, etc. De plus, GÉNIE contient une banque de données qui 
permet d'identifier instantanément les zones sensibles, et les personnes à contacter si l'une d'elles est 
touchée. Il y a deux types d'information qui circulent via le serveur FTP : textuelle et graphique. Les 
rapports de situation et les prévisions météorologiques sont transmis sous forme de texte, tandis que les 
autres éléments circulent sous forme d'information cartographique géoréférencée (nappe de pétrole, 
déploiement d'équipement, modélisation, enjeux environnementaux, localisation de l'incident, etc.). 
Toutes ces informations sont envoyées au serveur, ce qui permet à chaque intervenant d'avoir accès aux 
données dont il a besoin pour les inclure dans sa propre cartographie numérique. Et qu'il s'agisse d'un 
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déversement de pétrole, d'un déraillement de train ou d'un autre type d'incident, GÉNIE fonctionne de la 
même façon. 

Partenaires : Ce projet a suscité l'intérêt de nombreux intervenants, provenant des différents paliers de 
gouvernement, des firmes privées ou des organismes semi-publics. Plusieurs d'entre eux se sont déjà 
joints au projet pour collaborer avec la section des Urgences d'Environnement Canada. On retrouve donc 
la Direction des enjeux atmosphériques et la division d'hydrologie d'Environnement Canada, l'institut 
Maurice-Lamontagne, le Service canadien de la faune, le ministère des Pêches et Océans, la Société 
d'intervention maritime pour l'est du Canada (SIMEC) et la Garde côtière canadienne. 

FONDS MULTILATÉRAL DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 

Objectif : Encourager la promotion des technologies, produits et services écologiques canadiens; 
contribuer à la réduction mondiale des substances causant l'appauvrissement de la couche d'ozone et 
aider les pays en développement signataires du Protocole de Montréal à satisfaire à leurs engagements. 

Précisions : Le Bureau du transfert technologique de la Direction générale pour l'avancement des 
technologies environnementales (DGATE), qui est à la tête de la délégation canadienne au sein du 
Comité exécutif du Fonds multilatéral du Protocole de Montréal, assure la coordination et la gestion des 
projets bilatéraux d'aide approuvés en vertu du Fonds. Le Canada est un des rares pays donateurs qui 
alloue le maximum, soit 20 p. 100, de sa contribution annuelle (5,7 millions de dollars — 80 p. 100 ACDI, 
20 p. 100 Environnement Canada) à des projets de transfert technologique. 

Partenaires : Jusqu'à maintenant, le Canada a participé à 11 projets bilatéraux au Brésil, au Chili, en 
Chine, en Inde et au Venezuela, et il participe actuellement à deux nouveaux projets à Sainte-Lucie et en 
Guyane. Les partenaires incluent également des concepteurs canadiens de technologies et des experts-
conseils, de même les organismes de mise en oeuvre du Fonds multilatéral à savoir le PNUD, le PNUE, la 
Banque mondiale et l'ONUDI. 

MOULES INDIGÈNES DANS LA PARTIE INFÉRIEURE DU BASSIN DES 
GRANDS LACS 

Objectif : Freiner la disparition des espèces indigènes de moules dans la partie inférieure du bassin des 
Grands Lacs. 

Précisions : Selon des études menées par l'organisme The Nature Conservancy, plus de la moitié des 
espèces de moules en Amérique du nord sont menacées par les pratiques de récolte commerciale, la 
destruction de l'habitat, la pollution et d'autres facteurs. Pour s'attaquer à ce problème, deux chercheurs, dont 
un de l'Institut national de recherche sur les eaux et un autre de l'Université de Guelph, étudient différents sites 
afin de déterminer et de protéger les populations de moules les plus menacées dans la partie inférieure du 
bassin hydrographique des Grands Lacs. 

Partenaires : Les partenaires de ce projet sont l'Institut national de recherche sur les eaux, l'Université de 
Guelph, ainsi que le Service canadien de la faune et le Fonds mondial pour la nature Canada, ces deux 
derniers organismes y participant par le biais du Fonds de rétablissement des espèces canadiennes en 
péril. Ce projet est également lié aux travaux du Comité sur le statut des espèces menacées de 
disparition au Canada (un organisme formé de spécialistes du gouvernement, des universités et 
d'organismes non gouvernementaux) et à la stratégie de Rétablissement des espèces canadiennes en 
péril (à laquelle participent des ONG et différents paliers de gouvernement). 
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STRATÉGIE NORD-AMÉRICAINE DE RECHERCHE SUR L'OZONE 
TROPOSPHÉRIQUE - CANADA-ÉTATS-UNIS-MEXIQUE 

Objectif : Favoriser la recherche et l'évaluation de l'ozone troposphérique. 

Précisions : Le SEA participe à la stratégie nord-américaine de recherche sur l'ozone troposphérique 
(North American Research Strategy on Tropospheric Ozone - NARSTO), un partenariat entre les secteurs 
public et privé, qui a principalement pour but de coordonner les projets de recherche et d'évaluation sur 
l'ozone troposphérique et d'en améliorer la pertinence aux fins de l'élaboration de stratégies utiles sur la 
gestion locale et régionale de l'ozone. NARSTO s'efforce d'établir et de maintenir des voies de 
communication entre les scientifiques qui participent au projet et ses clients, parmi lesquels figurent des 
planificateurs, des décideurs, des analystes stratégiques et autres intervenants. Le programme prévoit 
également un processus de planification inter-organisationnel qui vise à déterminer les stratégies les plus 
efficaces en matière d'études scientifiques. 

Partenaires : Le SEA collabore à ce projet avec des partenaires du gouvernement, de l'industrie et des 
universités du Canada, du Mexique et des États-Unis. 

PLAN NORD-AMÉRICAIN DE GESTION DE LA SAUVAGINE (PNAGS) 

Objectif : L'objectif du PNAGS est de rétablir les populations de sauvagine en Amérique du Nord à leurs 
niveaux des années 70, par la protection, l'amélioration et la gestion des terres humides et des milieux 
secs sur l'ensemble du continent. Le programme sur les terres humides de l'intérieur, mis en oeuvre dans 
le cadre du PNAGS, vise à fournir des solutions novatrices pour la protection des terres humides de 
l'intérieur de la Colombie-Britannique. 

Précisions : En 1992, des partenariats ont été créés avec des propriétaires fonciers et des exploitants de 
pâturages de la Colombie-Britannique, en vertu du programme sur les terres humides de l'intérieur, en 
vue d'élaborer des méthodes pour la protection des terres humides et la promotion du développement 
durable des pâturages par l'industrie de l'élevage. Le programme sur les terres humides de l'intérieur 
illustre bien les objectifs du Plan nord-américain de gestion de la sauvagine axés sur la conservation de la 
sauvagine par la collaboration. Ce programme est mis en oeuvre par Canards illimités Canada et est 
financé en vertu du Plan d'action du Fraser d'Environnement Canada, lequel vise l'assainissement et la 
protection du bassin du Fraser. Les zones ciblées par le programme sur les terres humides de l'intérièur 
sont les prairies basses et d'élévation moyenne ainsi que les parcours en forêts claires, prédominants 
dans le bassin du Fraser. 

Partenaires : Environnement Canada collabore avec des éleveurs, des organismes gouvernementaux, 
des municipalités, les Premières nations, l'industrie et des groupes communautaires. 

CENTRE DES SCIENCES ENVIRONNEMENTALES DU PACIFIQUE 

Objectif : Fournir les ressources scientifiques nécessaires à l'appui des programmes régionaux d'EC et 
faciliter l'atteinte d'autres objectifs environnementaux importants dans le cadre d'ententes de collaboration. 

Précisions : Le Centre des sciences environnementales du Pacifique, situé à North Vancouver 
(Colombie-Britannique), mène des activités de base en laboratoire et sur le terrain pour appuyer les 
programmes régionaux du Ministère axés sur la science des écosystèmes, la protection de 
l'environnement, les interventions environnementales d'urgence, les crustacés et coquillages, la qualité de 
l'eau et la surveillance de la qualité de l'environnement. Le site, qui inclut une aire de conservation de la 
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faune, appartient à la Société du port de Vancouver, mais sa gestion et son contrôle sont assurés par 
Environnement Canada aux termes d'un protocole d'entente. Le protocole d'entente avec la Société du 
port de Vancouver prévoit la conservation du site pour la faune et la protection d'une zone intertidale 
adjacente qui constitue une importante aire de repos pour la sauvagine. Par ailleurs, en vertu d'une 
entente conclue entre le Canada et la Colombie-Britannique en matière de travaux de laboratoire, le 
Centre des sciences effectue la majeure partie des analyses environnementales requises par la province. 

Partenaires : Le Centre est le fruit d'une collaboration entre Environnement Canada, la Société du port de 
Vancouver, le district de North Vancouver et la Wild Bird Trust de la Colombie-Britannique. 

RECHERCHE SUR LES PESTICIDES DANS LES PRAIRIES 

Objectif : Comprendre les effets des pesticides agricoles sur l'environnement et leur devenir dans 
l'écozone des Prairies. 

Précisions : Cette recherche permet à EC d'évaluer les pesticides dont l'usage a été approuvé et elle 
s'avère un outil important pour mieux comprendre les conséquences écologiques de l'utilisation des 
pesticides dans la région des Prairies et du Nord. Ces recherches ont démontré que les concentrations 
ambiantes de pesticides dans les habitats aquatiques intérieurs sont généralement inférieures aux 
niveaux préoccupants pour la santé humaine et la protection de la faune. Cependant, les fortes 
précipitations qui se produisent dans les Prairies canadiennes durant la saison d'épandage des pesticides 
ont un effet négatif sur l'écologie des terres humides. 

Partenaires : Environnement Canada, l'Université de l'Alberta, l'Université de la Saskatchewan, 
Agriculture et Agroalinnentaire Canada, Canards illimités, Habitat faunique Canada et la Fédération 
canadienne de la faune. 

PROGRAMME DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT ÉNERGÉTIQUES 
(PRDE) 

Objectif : Appuyer la recherche dans le secteur de l'énergie non nucléaire, notamment sur les 
répercussions économiques et environnementales de ces formes d'énergie. 

Précisions : Le PRDE appuie la mise au point d'un éventail de technologies de production et d'utilisation 
finale de l'énergie, qui respectent le principe du développement durable aux plans environnemental et 
économique et qui favorisent la compétitivité des industries de l'ensemble des régions du Canada. Ce 
programme sert également d'assise technique à l'élaboration des codes, normes et règlements. Les 
projets financés aux termes du FADE se répartissent en cinq champs d'activité, dont chacun relève d'un 
comité interministériel chargé de concevoir, d'examiner et d'évaluer la gamme des activités de R-D dans 
son domaine respectif. Ces comités sont constitués de membres issus de divers secteurs, notamment de 
l'industrie, du milieu universitaire et des gouvernements provinciaux et fédéral. D'autres pays peuvent 
également collaborer au Programme, par le biais d'ententes de collaboration avec les ministères 
participant au FADE. À l'échelle internationale, le PRDE a favorisé une participation étroite à diverses 
activités de R-D énergétique, notamment dans le cadre du protocole d'entente signé avec le Department 
of Energy des États-Unis et du programme de R-D coopérative de l'Agence internationale de l'énergie. Le 
PERD a également favorisé l'établissement de liens étroits avec l'Union européenne et l'Organisation de 
coopération économique Asie-Pacifique. 

Partenaires : Le FADE est dirigé par RNCan et il vient appuyer et compléter les activités de R-D menées 
par onze ministères et organismes fédéraux dans le domaine de l'énergie. Environ 60% des ressources 
du PRDE (soit plus de 36 millions de dollars) sont allouées en sous-traitance à divers services publics, 
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industries, organismes de recherche provinciaux et universités de partout au Canada. Le reste des fonds 
est réparti entre des programmes internes menés par les ministères participants. Par ailleurs, les sommes 
investies par le Canada en R-D énergétique génèrent des investissements d'autres pays et elles font 
souvent naître des possibilités d'affaires pour des entreprises canadiennes à l'étranger ou favorisent 
l'importation de technologies qui seront appliquées au pays. 

CONSORTIUM DE RECHERCHE DANS LE SECTEUR DES PÂTES ET PAPIERS 

Objectif : Appliquer les progrès réalisés dans les domaines de la chimie et de la biologie à l'amélioration 
de la qualité des effluents de blanchiment. 

Précisions : Consortium créé au sein du centre de recherche sur les pâtes et papiers de l'Université de 
Toronto et réunissant huit chercheurs, 12 entreprises du secteur privé (de quatre pays) et un organisme 
environnemental provincial. Le Consortium étudie les modifications à apporter pour réduire l'impact des 
effluents des usines de pâte sur l'environnement. 

Partenaires : Les partenaires sont des scientifiques d'EC affectés en qualité de professeurs adjoints à 
l'Université de Toronto; l'Université de Toronto; Alberta-Pacific Forest Industries Inc., Canada; Aracruz 
Cellolose S.A., Brésil; Avenor Inc., Canada; Boise Cascade Corporation, États-Unis; International Paper, 
États-Unis; Irving Forest Services Ltd., Canada; Japan Carlit, Japon; Nippon Paper Industries Co. Ltd., 
Japon; Potlach Corporation, États-Unis; Sterling Pulp Chemicals, Ltd., Canada; Tembec Inc., Canada; 
Weyerhaeuser Company, Canada; enfin, le ministère de l'Environnement de l'Ontario. 

PROGRAMME HORIZONS SCIENCES 

Objectif : Promouvoir les sciences de l'environnement, tout en offrant une aide et une formation à de 
jeunes scientifiques. 

Précisions : Le programme Horizons sciences d'EC est une initiative permanente qui offre à de jeunes 
scientifiques prometteurs et à des diplômés de niveau postsecondaire un mentorat et un encadrement par 
des scientifiques et des gestionnaires de programmes chevronnés. Ce programme permet également à 
ces jeunes d'acquérir une expérience de travail dans le cadre de projets environnementaux. Les projets 
consistent en une affectation d'une durée de six mois à un an, pour des jeunes âgés généralement de 
moins de 30 ans, qui sont en chômage ou qui occupent un sous-emploi (dans le cas de jeunes 
scientifiques ou de diplômés de niveau postsecondaire). Les bureaux régionaux d'EC négocient les 
projets directement avec les employeurs potentiels issus du secteur privé, du milieu universitaire ou 
d'organismes non gouvernementaux et qui assument au moins 30 p. 100 des coûts du projet. 

Partenaires : Le programme Horizons sciences d'EC est une collaboration entre EC, Développement des 
ressources humaines Canada (DRHC), des universités, des groupes communautaires, les provinces, 
l'industrie et des organismes non gouvernementaux. DRHC alloue 1,1 millions de dollars pour chaque 
année du programme. 

RÉSEAUX SCIENTIFIQUES - RÉGION DE L'ATLANTIQUE 

Objectif : Répondre aux besoins de connaissances et d'information signalés par les coalitions du Plan 
d'assainissement du littoral atlantique (PALA) dans leur processus de planification, et consolider les liens 
entre les coalitions du PALA et les scientifiques, les ingénieurs et les économistes d'EC. 
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Précisions : Le programme des Réseaux scientifiques enrichit la compréhension des écosystèmes de la 
région de l'Atlantique et de l'incidence de l'activité humaine sur ces écosystèmes, en favorisant la 
collaboration entré les coalitions du PALA et les ingénieurs, scientifiques et économistes d'EC. Les 
propositions sont reçues et examinées par un vaste comité sur la base de leur mérite scientifique et 
technique, des possibilités qu'elles offrent de créer des partenariats, de leur impact environnemental et du 
niveau de priorité de la zone. Chaque coalition du PALA est une initiative de collaboration entre des 
organismes gouvernementaux, des représentants de la collectivité et d'autres intervenants. 

Partenaires : Les demandes doivent être présentées conjointement par une coalition du PALA et un 
scientifique, un ingénieur ou un économiste d'Environnement Canada. Bien que les sommes prévues 
pour le PALA pour l'exercice 1998-1999 s'élevaient à 15 000 $, le tiers seulement des fonds requis pour 
les projets du programme des Réseaux scientifiques provenaient du PALA. 

DURABILITÉ DES COMMUNAUTÉS ARCTIQUES 

Objectif : Examiner la durabilité des communautés arctiques qui dépendent du caribou migrateur et 
étudier les effets possibles des changements climatiques sur ces communautés. 

Précisions : Ce projet vise à mettre en commun les compétences dans les domaines biologique, social 
et économique et les connaissances sur les changements climatiques, pour modéliser les effets des 
changements climatiques sur le troupeau de caribous de la Porcupine ainsi que sur les communautés qui 
dépendent de cette espèce pour se nourrir. 

Partenaires : Les scientifiques du Service canadien de la faune des bureaux du Pacifique et du Yukon 
d'EC, la National Science Foundation des États-Unis, des représentants des communautés arctiques, 
l'Université de l'Alaska, l'Institute for Social and Economic Research et l'Institute of Arctic Biology 
participent à ce projet. 

GESTION DE BASSINS 2000 (SÂO PAULO) 

Objectif : Améliorer la gestion de la qualité de l'eau dans l'État de São Paulo, au Brésil. 

Précisions : Gestion de bassins 2000 est un projet de trois ans qui a été lancé en 1997 et qui vise trois 
objectifs principaux, soit : la mise en place d'un système informatique d'aide à la décision pour le bassin 
de la rivière Piracicaba; l'amélioration de la gestion des eaux usées et des boues dans la région 
métropolitaine de São Paulo et, enfin, l'intensification des liens institutionnels entre le Canada et l'État de 
São Paulo. 

Partenaires : Une aide financière est allouée par l'Agence canadienne de développement international, 
EC et plusieurs organismes du Brésil responsables de la protection de l'environnement et de la gestion 
des eaux et des égouts. Ce projet fait appel au savoir-faire des secteurs public et privé du Canada, y 
compris des ministères fédéraux et des administrations provinciales et municipales. 
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